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Appartient à Conseil des ministres du 22 février 2013

Paiement des heures supplémentaires dans le secteur public

Le Conseil des ministres a approuvé un avant-projet de loi qui rend possible le paiement d'heures
supplémentaires au lieu de récupération, dans le secteur public. L'avant-projet exécute la décision du
Conseil des ministres du 6 juillet 2012 d'harmoniser les allocations dans le secteur public.

Le Conseil des ministres a décidé de rendre possible le paiement d'heures supplémentaires lors d'incidents
imprévisibles nécessitant des mesures urgentes. Cette mesure sera d'application à partir du 1er janvier
2014 et est désormais insérée dans la loi du 14 décembre 2000. 

Avant-projet de loi modifiant la loi du 14 décembre 2000 fixant certains aspects de l'aménagement du
temps de travail dans le secteur public.

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Service de presse de M. Steven Vanackere, Vice-Premier
ministre et ministre des Finances et du Développement
durable, chargé de la Fonction publique
Rue de la Loi 12
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 574 80 05
http://www.minfin.fgov.be

Service de presse de M. Hendrik Bogaert, secrétaire d'Etat à
la Fonction publique et à la Modernisation des Services
publics
Rue Royale 180
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 209 33
http://bogaert.belgium.be

1 / 1

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

